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Le 20 mars 2026 
 
L’honorable Gwen Healey Akearok 
Ministre responsable de la Société d’énergie Qulliq 
Gouvernement du Nunavut 
C. P.  2410 
Iqaluit (Nunavut)  X0A 0H0 
 
Madame la Ministre, 
 
OBJET : Fonds de stabilisation des prix du combustible – Solde 
 
Conformément aux instructions ministérielles du 30 mai 2014, la Société d’énergie Qulliq (la 
« Société ») prépare des prévisions concernant le solde du Fonds de stabilisation des prix du 
combustible (le « Fonds »). Selon ces instructions, la Société doit présenter à sa ou son ministre 
responsable une demande de rectification du cout du combustible dès que le solde du Fonds 
est susceptible de dépasser le seuil de plus ou moins 1 million de dollars dans les six mois 
subséquents. 
 
Le 1er avril 2025, le montant de cette rectification a été établi à 0 $/kWh, puisque l’on prévoyait 
que le solde du Fonds demeurerait à l’intérieur du seuil de 1 million de dollars. 

La Société a mis à jour ses prévisions et propose un remboursement du Fonds de 
1,50 cent/kWh du 1er avril au 30 septembre 2026. Les prévisions indiquent que, sans 
rectification, le solde projeté du Fonds au 30 septembre 2026 représenterait environ 
1,3 million de dollars en sommes à rembourser à la clientèle de la Société. 
 
Les prévisions en annexes illustrent les présumés soldes mensuels du Fonds jusqu’au 
30 septembre 2026. Les annexes sont fondées sur les informations et les hypothèses 
suivantes :  
 

1. Combustible en vrac : Les prix courants pour la livraison de combustible en vrac et les 
prix projetés en fonction des prix réels de la saison de réapprovisionnement 2025.  

2. Prix du combustible nominé : Il s’agit des prix réels du combustible nominé jusqu’en 
janvier 2026. Les prix du combustible nominé pour la période de février 2026 à 
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septembre 2026 reflètent les prix du combustible nominé en vigueur depuis 
janvier 2025.  

3. Réserves de combustible : Les prévisions en ce qui concerne les prix du combustible 
tiennent compte d’une moyenne pondérée basée sur les réserves ainsi que sur les 
livraisons de combustible en vrac et de combustible nominé. 

4. Ventes et production : Il s’agit des dernières prévisions de la Société en matière de 
production et de vente pour 2026-2027. 

 
La différence entre les prix prévus pour le carburant et ceux approuvés dans la requête en 
majoration tarifaire pour 2025-2026 représente les frais ou les crédits mensuels au Fonds.  
 
Le remboursement de 1,50 cent/kWh proposé a été calculé de façon à amener à zéro le solde 
du Fonds d’ici le 30 septembre 2026, à condition que ce remboursement entre en vigueur le 
1er avril 2026. La Société d’énergie Qulliq souhaite que la période de remboursement se 
termine le 30 septembre 2026. La prochaine requête tiendra compte de toute rectification 
attribuable aux modifications des prix du combustible ou au solde du Fonds. 
 
Étant donné que le processus d’examen pour approbation de la requête de remboursement 
du Fonds sera terminé après le 1er avril 2026, la Société demande une rectification provisoire 
remboursable au Fonds pour la période comprise entre le 1er avril 2026 et la date à laquelle 
une décision sera rendue concernant la présente requête. Les remboursements provisoires 
seront crédités au compte du Fonds au profit de la clientèle. 
 
L’incidence attendue du remboursement pour le combustible sur la facture est une réduction 
mensuelle de 7,88 $ (TPS incluse) pour la clientèle résidentielle non gouvernementale utilisant 
500 kWh/mois. 
 
En résumé, la Société demande à la ministre d’approuver un remboursement de 1,50 cent/kWh 
pour la période du 1er avril au 30 septembre 2026. 
 
Respectueusement, 
 
 
 
Ernest Douglas 
Président-directeur général 
Société d’énergie Qulliq 


